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Les infos en direct  
à destination des salariés et des retraités 

France Télécom SA-Orange 

 
 
 
 

Votre engouement très fort pour Aravis nous réjouit vivement. Nous faisons notre maximum 
pour vous assurer un service de qualité, dans le cadre de notre offre riche. 

 
Certains dΩentre vous rencontrent cependant quelques difficultés pour se connecter à Aravis, ou 

pour utiliser le portail. 
 
Les éléments ci-dessous, classés par thème, ont vocation à vous informer précisément de la 

résolution quotidienne des problèmes rencontrés et à vous guider. 
 
Au-delà, le bureau du CCUES, lΩensemble des organisations syndicales et les équipes 

opérationnelles, conscients des désagréments occasionnés, sont mobilisés pour tout mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇǳƛǎǎƛŜȊ ŀŎŎŞŘŜǊ Řŀƴǎ Ře bonnes conditions aux informations et prestations 
proposées. 

 
Le CCUES. 
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Accès à Aravis 
 
 

 « Je ne peux pas accéder à Aravis. » 

[Information CCUES du 9 avril 2009] 
 

Bien qu’Aravis soit en service, Griotte ne peut, pour le moment, donner accès au portail au delà 
de près de 1 000 connexions simultanées. Si vous ne voyez pas la page d’accueil d’Aravis (celle 
permettant d’entrer son identifiant et son mot de passe), tentez de vous reconnecter un peu plus tard (la 
période entre 8h et 20h est actuellement celle de la plus forte fréquentation constatée). 
Deux serveurs sont actuellement en service : ils permettent un peu moins de 1 000 connexions 
simultanées. Le CCUES a décidé, dès le 18 mars 2009, d’en acquérir un troisième. Compte tenu des délais 
de livraison et de paramétrage, il sera en service dans le courant du mois, portant alors la capacité 
d’accueil d’Aravis à 1 400 connexions simultanées (soit une augmentation de presque 50%). 
 
ü A l’affluence liée au lancement du site, s’est ajoutée celle générée par les prestations très attendues, 
notamment : 

- les Vacances Enfants Été du CCUES 
- les Vacances Adultes Été du CCUES 
- le nouveau mode de souscription des Chèques-Vacances 
- les coups de Cœur Festivals Billetterie  
La situation est donc tout à fait exceptionnelle ! 

 
ü A noter/quelques chiffres :  

- Le site accueille en moyenne 12 000 visiteurs uniques par jour. 
- Entre le 18 mars et le 9 avril, 94 000 visiteurs uniques se sont identifiés sur Aravis (307 000 

visites), et ont navigué et/ou réservé des prestations. Plus de 4 millions de pages ont été vues 
en trois semaines seulement ! 

 
-> Qui contacter pour la résolution dΩun problème particulier ou dΩune situation individuelle sur ce sujet ? 
ccues@ccues-ft.fr  

 
 
 

 « Quels sont mes codes dΩaccès Aravis? » 

[Information CCUES du 17 avril 2009] 

 
Vos codes d’accès Aravis sont différents des codes Agora et Alliance. 
 
La carte personnelle dΩaccès comprenant l’identifiant et le mot de passe Aravis a été transmis par 
courrier postal au début du mois de février à chaque salarié et retraité connu du CCUES à cette date.  
Si vous faisiez partie de cette population, et que vous n’avez pas reçu votre carte (adresse postale 
incorrecte ou courrier non remis), ou que vous l’avez perdue, vous pouvez facilement récupérer vos 
codes d’accès ; à cet effet, un système de transmission automatique par e-mail a été mis en place.  

mailto:ccues@ccues-ft.fr?subject=[Aravis]%20Acces%20:%20difficulte%20individuelle
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Sur la page d’authentification, cliquez sur « J’ai oublié mon Identifiant / Mot de passe ». 
 

 
 
 

ü JΩai oublié mon Mot de passe 
Saisissez votre identifiant, puis validez. Vous recevrez un e-mail indiquant votre nouveau mot de passe.  
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ü JΩai oublié mon Identifiant et mon Mot de passe 
Saisissez votre adresse e-mail et votre date de naissance au format JJ/MM/AAAA, puis validez. Vous 
recevrez un e-mail indiquant vos codes d’accès. 
 

 
 
ü JΩai suivi les consignes pour récupérer automatiquement les informations  

et je ne reçois pas lΩe-mail 
 
Si vous aviez un compte Agora avant le 18 mars 2009 
L’e-mail automatique est expédié à l’adresse qui est renseignée dans Agora.  
 
-Le système informatique prend en compte par défaut votre e-mail personnel.  
Vérifiez tout d’abord que vous n’avez pas reçu l’e-mail à votre adresse personnelle. Seulement dans le 
cas où vous avez déjà modifié vos préférences dans la page « Mon compte » (en sélectionnant « Je 
préfère que mon CE et le CCUES me contactent par mes coordonnées : professionnelles »), l’e-mail est 
envoyé à votre adresse professionnelle.   
 
-Votre e-mail renseigné dans Agora contenait une erreur qui a été transférée dans Aravis. L’e-mail 
automatique est donc transmis à l’adresse incorrecte. Dans ce cas, nous vous invitons à prendre contact 
par téléphone avec le CCUES afin de renseigner une adresse correcte. 
 
Si vous nΩaviez pas de compte Agora avant le 18 mars 2009Σ ƻǳ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴŜ ƭΩŀǾƛŜȊ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ 
Le CCUES ne dispose pas de votre adresse e-mail, l’e-mail automatique est donc envoyé à  une adresse 
vide. Dans ce cas, nous vous invitons à prendre contact avec le CCUES par téléphone afin de renseigner 
une adresse. 
 
-> Qui contacter pour la résolution dΩun problème particulier ou dΩune situation individuelle sur ce sujet ? 
0 800 808 800 
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Page « Mon Compte » : Coordonnées, situations 
familiales, bénéficiaƛǊŜǎΧ 
 
 

 « Ma situation familiale est dévalidée quand je modifie une information. » 
[Information CCUES du 9 avril 2009] 

 
Sur le principe, cΩest tout à fait normal : votre quotient familial est calculé et validé après vérification 
d’éléments de votre situation familiale, professionnelle et financière (si vous souhaitez les communiquer 
au CCUES) : si vous modifiez l’un d’entre eux, votre situation change, et nous devons vérifier et calculer 
de nouveau. 
 
Cependant, un dysfonctionnement est apparu, lors du lancement dΩAravis : lorsque la situation 
familiale dΩun ouvrant-droit, avec au moins un enfant, était validée sur le site Agora/MonCE, et quΩelle 
a été transmise à Aravis, une modification dans les blocs Situation familiale et Liste des bénéficiaires 
dévalidait la situation familiale.  
Pourquoi ? 
Le champ « Nombre total d’enfants » n’existait pas dans Agora/MonCE. Il a pour vocation de permettre 
aux ouvrants-droit : 
- de déclarer l’ensemble de leurs enfants : donnée qui n’est pas génératrice de droits supplémentaires 
dans le cadre actuel des règles de parts / QF / prestations du CCUES, mais qui pourrait l’être à l’avenir, ou 
pour un CE. Sachant que les trois cases au dessous vous permettent de répartir les enfants concernés 
selon trois types de liens parents-enfants (chacun de ces liens pouvant potentiellement se voir attribuer 
un nombre de parts différents).  
- de ne déclarer que leurs enfants. Après vérification, ces enfants ayants-droit pourront bénéficier de 
prestations, avec des quotas associés (et pour certains quotas, fonction du nombre d’enfants). 
Le champ « Nombre total d’enfants » n’existait pas dans Agora/MonCE : il est présent dans Aravis 
(associé aux autres champs liés aux enfants, il a pour but de permettre aux ouvrants-droit de déclarer 
tous leurs enfants, et de ne déclarer que leurs enfants) : d’où la difficulté lors du transfert de données 
d’un portail à l’autre…  
 
Le problème a été résolu dès la semaine du lancement dΩAravis et nous avons peu après procédé à la 
revalidation automatique de tous les comptes inopportunément dévalidés. 
 
ü A noter :   
- Une modification dans les blocs Coordonnées personnelles, Coordonnées professionnelles ou 
Coordonnées bancaires ne peut pas entraîner la dévalidation de la situation familiale. 
- Nombre maximum de bénéficiaires Enfants que vous pouvez créer =  
Nombre dΩenfants à charge avec perception dΩune pension alimentaire + 
Nombre dΩenfants à charge sans perception dΩune pension alimentaire +  
Nombre dΩenfants non à charge avec versement dΩune pension alimentaire 
(avec vérification que cette somme est inférieure ou égale à « Nombre total d’enfants ») 
  
->Qui contacter pour la résolution dΩun problème particulier ou dΩune situation individuelle sur ce sujet ?  
ccues@ccues-ft.fr  

mailto:ccues@ccues-ft.fr?subject=[Aravis]%20Situation%20familiale%20:%20difficulte%20individuelle
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Chèques-Vacances 
 

 « Pourquoi le CCUES mΩinforme-t-il quΩil a modifié mon dossier de 
souscription à un plan dΩépargne Chèques-Vacances ? » 

[Information CCUES du 17 avril 2009] 

 
La prestation Chèques-Vacances étant gérée par le CCUES, c’est le quotient familial CCUES  qui doit être 
pris en compte (le quotient familial CE peut éventuellement être calculée selon des règles différentes).  
 
A l’ouverture d’Aravis, lors de vos souscriptions, le quotient familial pris en compte n’était pas 
systématiquement votre tranche de quotient familial CCUES. Une correction de ce dysfonctionnement a 
été apportée. 
A présent, vous pouvez effectuer vos commandes de Chèques-Vacances sans aucune difficulté et quand 
bon vous semble ! 
 
ü Le CCUES procède à la correction des dossiers concernés et informe chaque ouvrant-droit par courrier 
postal de la correction apportée et des éventuelles actions à suivre.  

 
->Qui contacter pour la résolution dΩun problème particulier ou dΩune situation individuelle sur ce sujet ?  
cheques.vacances@ccues-ft.fr  
 
 

Vacances Adultes 
 

 « Lors de ma réservation dΩun séjour en période de vacances scolaires, le 
plafond dΩaide annuelle attribué ne correspondait pas au plafond Hors vacances 
scolaires. » 

[Information CCUES du 17 avril 2009] 
 
Cette anomalie a été très rapidement corrigée. Vous pouvez désormais effectuez vos réservations et le 
plafond correct s’applique automatiquement.  
 
ü Le CCUES travaille actuellement à la régulation des dossiers ayant été impacté par cette anomalie et 
informera les personnes concernées dès que possible. 

mailto:cheques.vacances@ccues-ft.fr?subject=[Aravis]%20Cheques-Vacances:%20difficulte%20individuelle
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 « JΩai effectué ma toute première demande dΩaide Vacances Adultes 
auprès du CCUES. Puis-je bénéficier du coup de pouce de 50 euros 
dΩabondement supplémentaire ?  »  

[Information CCUES du 17 avril 2009] 
 
Le CCUES a décidé que les ouvrants-droit qui n’ont pas bénéficié du coup de pouce en 2008 en 
bénéficient systématiquement en 2009. L’attribution du coup de pouce est à ce jour entièrement 
opérationnelle. 
 
ü Le coup de pouce attribué par erreur en 2009 à certains ouvrants-droit alors qu’ils en avaient déjà 
bénéficié en 2008 est en cours de régularisation. Les personnes concernées seront prochainement 
informées. 
 
->Qui contacter pour la résolution dΩun problème particulier ou dΩune situation individuelle sur ce sujet ? 
vacances.adultes@ccues-ft.fr  
 
 
 

Vacances Enfants 
 

 « LΩaide annuelle en fonction de lΩâge de lΩenfant  (+ ou ς de 12 ans) nΩa 
pas été calculée correctement. » 
 
Cette anomalie a été très rapidement corrigée. Vous pouvez effectuez vos réservations et le plafond est 
correctement calculé. 
 
ü Les dossiers concernés par cette anomalie sont en cours de traitement, les personnes concernées 
seront informées par le CCUES 
 
->Qui contacter pour la résolution dΩun problème particulier ou dΩune situation individuelle sur ce sujet ?  
vacances.enfants@ccues-ft.fr  
 
 

 
 

DΩautres informations à suivre dans les prochains jours ! 
 

mailto:vacances.adultes@ccues-ft.fr?subject=[Aravis]%20VE%20:%20difficulte%20individuelle
mailto:vacances.enfants@ccues-ft.fr?subject=[Aravis]%20VE%20:%20difficulte%20individuelle

